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		Fonctionnement
 Le restaurant scolaire de Genthod accueille vos enfants de 11h30 à 13h30 et assure un encadrement de qualité et de confiance au restaurant des Ecureuils dans le nouveau bâtiment du parascolaire, situé au 6 chemin de la Pralay, derrière la salle de gymnastique.


	
	
			
Le restaurant scolaire


	
	
		Ce service n'est pas uniquement destiné aux parents dans l'impossibilité d'être présents pendant la pause de midi. C'est également, pour vos enfants, une façon agréable d'élargir leurs contacts et de se retrouver dans un cadre autre que celui de l'école, en partageant les repas et les jeux.
 
 Quelle est la pratique ?
 
 Votre enfant est pris en charge à 11h30 par une animatrice du GIAP (Groupement Intercommunal pour l’Animation Parascolaire).
 
 En cas d'absences prévisibles de votre enfant, veuillez nous aviser au plus tard le matin même avant 8h00, dernier délai, sur le site www.restoscolaire.ch ou en téléphonant au 079 909 51 36 (message clair à laisser sur le répondeur). Les repas non-excusés dans le délai seront facturés.
 
 Il va de soi que les avis d'absences transmis directement par les enfants ne sont pas acceptables pour des raisons évidentes de sécurité. Ainsi la responsabilité du GIAP ne saurait être engagée en cas d'absence non-annoncée officiellement par les parents et le prix du repas sera en conséquence facturé.
 
 Toute information sur l'état de santé de votre enfant a été notée sur la feuille d'inscription. Merci de signaler les éventuelles modifications, les animatrices n'étant pas habilitées à donner des médicaments.
 
 Pour des raisons pratiques d'organisation, les souhaits alimentaires particuliers des enfants ne peuvent être pris en considération, sauf sur présentation d'un certificat médical.
 
 Il est nécessaire que nous soyons informés à l'avance de la fréquentation prévue de votre enfant.
 
 Quel est le coût de ce service ?
 
 Prise en charge : CHF 3.50 par enfant et par jour (GIAP), payable chaque trimestre selon le décompte établi en fonction de la feuille de présences.
 
 Prix du repas : CHF 10.00 par enfant et par jour, payable d’avance (5 repas d’avance par enfant) par le biais des coordonnées bancaires transmises par Restoscolaire.ch.
 Une question ?
 
 
 
 Pour toute question vous pouvez vous adresser à Restoscolaire.ch de 8h à 18h les jours ouvrables (058 307 84 64) ou par courriel à l’adresse contact@restoscolaire.ch .
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